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Un Plan national d’actions (PNA) est un document visant à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces
les plus menacées afin de s’assurer de leur bon état de conservation. Ce document répond aux exigences des directives européennes
Oiseaux (79/409/CEE du 2 avril 1979) et Habitat-Faune-Flore (92/43/CEE du 21 mai 1992) qui engagent au maintien et/ou à la restauration
des espèces d’intérêt communautaire dans un bon état de conservation ainsi qu’au cadre réglementaire national de l’article L411-3 du code
de l’environnement. Cet outil mis en œuvre depuis une quinzaine d'années est basé sur trois axes : la connaissance, la conservation et la
sensibilisation.

Porté par le ministère en charge de l’écologie, il est établi en concertation avec l’ensemble des partenaires concernés : les services de l’État,
les collectivités territoriales, les gestionnaires d’espaces naturels (Parcs nationaux, Parcs naturels régionaux, Conservatoires d’Espaces
Naturels, etc.), les scientifiques, les associations, etc.

Chaque PNA se construit en trois parties. La première fait la synthèse des acquis (caractéristiques biologiques et écologiques, causes du
déclin, actions déjà conduites, etc.), la deuxième partie décrit les besoins et enjeux de la conservation de l'espèce et définit une stratégie à
moyen/long terme, la troisième partie précise les objectifs à atteindre, les actions de conservation à mener et les modalités d’application.

Le CEN Lorraine est animateur depuis 2014 des trois déclinaisons régionales Grand Est (pour la partie Lorraine) concernant les espèces
suivantes :

Sonneur à ventre jaune,

Pélobate brun,

Crapaud vert.

Objectifs généraux•

<p>Bilan annuel des actions Grand Est sur les trois espèces.</p><p>Dernier bilan disponible : <strong>Aubry M, Aumaître D, Gosselin F,
(2025).</strong> Bilan annuel 2024 Grand Est - Déclinaison régionale Grand Est des Plans Nationaux d’Actions sur les amphibiens&nbsp;:
Sonneur à ventre jaune, Pélobate brun, Crapaud vert. Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du Sud Champagne, BUFO,
Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine, DREAL Grand Est. 89 pages.</p>

Objectifs chiffrés•
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Axes du Plan Stratégique Décennal

Connaitre

Objectif Opération n°2

Actualiser et améliorer les connaissances naturalistes

Connaitre

Objectif Opération n°3

Suivre sur le long terme l'état de la biodiversité sur les sites protégés

Synthèse financière



Projet Année Actions Coût prévisionnel

PRA Amphibiens 2021 5 55 080,00 €

Total: 55 080,00 €

Financeur Montant %

Autres 27 800,00 € 50,5%

AERM_Etudes 10 102,62 € 18,3%

DREAL-Fonctionnement 6 744,41 € 12,2%

OFB 4 400,00 € 8,0%

ONF 3 000,00 € 5,5%

Livrables

rapport d'activités

Objectif: 1,00  document
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